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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2020/1057 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du  15 juillet 2020 

établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE 
pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 

2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) no 1024/2012 

Article premier 

Règles spécifiques relatives au détachement de conducteurs 

1. Le présent article instaure des règles spécifiques en ce qui concerne certains aspects de la directive 96/71/CE relatifs
au détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et certains aspects de la directive 2014/67/UE relatifs
aux exigences administratives et aux mesures de contrôle quant au détachement de ces conducteurs.

(17) Règlement (UE) no 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux tachygraphes dans les transports 
routiers, abrogeant le règlement (CEE) no 3821/85 du Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par 
route et modifiant le règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de certaines 
dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route (JO L 60 du 28.2.2014, p. 1).

(18) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1. 
(19) Directive (UE) 2018/957 du Parlement européen et du Conseil du 28 juin 2018 modifiant la directive 96/71/CE concernant le 

détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services (JO L 173 du 9.7.2018, p. 16).

2. Ces règles spécifiques s’appliquent aux conducteurs employés par des entreprises établies dans un État membre
prenant la mesure transnationale visée à l’article 1er, paragraphe 3, point a), de la directive 96/71/CE.

3. Nonobstant l’article 2, paragraphe 1, de la directive 96/71/CE, un conducteur n’est pas considéré comme détaché
aux fins de la directive 96/71/CE lorsqu’il effectue des opérations de transport bilatérales de marchandises.

Aux fins de la présente directive, une opération bilatérale de transport de marchandises consiste à faire circuler des 
marchandises, sur la base d’un contrat de transport, depuis l’État membre d’établissement, au sens de l’article 2, 
paragraphe 8, du règlement (CE) no 1071/2009, vers un autre État membre ou vers un pays tiers, ou depuis un autre 
État membre ou un pays tiers vers l’État membre d’établissement. 

À partir du 2 février 2022, qui est la date à partir de laquelle les conducteurs doivent, en vertu de l’article 34, 
paragraphe 7, du règlement (UE) no 165/2014, enregistrer manuellement les données relatives au franchissement d’une 
frontière, les États membres appliquent également l’exemption pour les opérations de transport bilatérales de marchan- 
dises énoncée aux premier et deuxième alinéas du présent paragraphe lorsque le conducteur effectuant une opération de 
transport bilatérale procède en outre à une activité de chargement et/ou de déchargement dans les États membres ou pays 
tiers qu’il traverse, à condition de ne pas charger et décharger les marchandises dans le même État membre. 

Si une opération de transport bilatérale démarrant dans l’État membre d’établissement, durant laquelle aucune activité 
supplémentaire n’est effectuée, est suivie d’une opération de transport bilatérale vers l’État membre d’établissement, 
l’exemption pour les activités supplémentaires énoncée au troisième alinéa s’applique à deux activités supplémentaires 
de chargement et/ou déchargement au maximum, dans les conditions fixées au troisième alinéa. 

Les exemptions pour les activités supplémentaires énoncées aux troisième et quatrième alinéas du présent paragraphe 
s’appliquent uniquement jusqu’à la date à partir de laquelle les tachygraphes intelligents respectant l’obligation d’enregis- 
trement des activités de franchissement des frontières et des activités supplémentaires visées à l’article 8, paragraphe 1, 
premier alinéa, du règlement (UE) no 165/2014 doivent être installés dans les véhicules immatriculés dans un État 
membre pour la première fois, tel qu’il est précisé à l’article 8, paragraphe 1, quatrième alinéa, dudit règlement. À 
partir de cette date, les exemptions pour les activités supplémentaires énoncées aux troisième et quatrième alinéas du 
présent paragraphe s’appliquent uniquement aux conducteurs qui utilisent des véhicules équipés de tachygraphes intel- 
ligents, conformément aux articles 8, 9 et 10 dudit règlement. 

4. Nonobstant l’article 2, paragraphe 1, de la directive 96/71/CE, un conducteur n’est pas considéré comme détaché
aux fins de la directive 96/71/CE lorsqu’il effectue des opérations de transport bilatérales de voyageurs.

Aux fins de la présente directive, une opération de transport bilatérale effectuée dans le cadre d’un service occasionnel ou 
régulier de transport international de voyageurs, au sens du règlement (CE) no 1073/2009, suppose qu’un conducteur 
réalise l’une des activités suivantes: 
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a) prenne en charge des voyageurs dans l’État membre d’établissement et les dépose dans un autre État membre ou dans 
un pays tiers;

b) prenne en charge des voyageurs dans un État membre ou dans un pays tiers et les dépose dans l’État membre
d’établissement; ou

c) prenne en charge et dépose des voyageurs dans l’État membre d’établissement afin d’effectuer des excursions locales
dans un autre État membre ou dans un pays tiers, conformément au règlement (CE) no 1073/2009.

À partir du 2 février 2022, qui est la date à partir de laquelle les conducteurs sont tenus, en vertu de l’article 34, 
paragraphe 7, du règlement (UE) no 165/2014, d’enregistrer manuellement les données relatives au franchissement des 
frontières, les États membres appliquent l’exemption pour les opérations de transport bilatérales de voyageurs énoncée 
aux premier et deuxième alinéas du présent paragraphe également lorsque le conducteur qui effectue aussi une opération 
de transport bilatérale prend en charge des voyageurs à une seule occasion et/ou dépose des voyageurs à une seule 
occasion dans les États membres ou les pays tiers que le conducteur traverse, à condition qu’il ne propose pas de services 
de transport de voyageurs entre deux endroits dans l’État membre traversé. Cela s’applique aussi au voyage de retour. 

L’exemption pour les activités supplémentaires énoncée au troisième alinéa du présent paragraphe s’applique uniquement 
jusqu’à la date à partir de laquelle les tachygraphes intelligents respectant l’exigence d’enregistrement des activités de 
franchissement des frontières et des activités supplémentaires visées à l’article 8, paragraphe 1, premier alinéa, du règle- 
ment (UE) no 165/2014 doivent être installés dans les véhicules immatriculés dans un État membre pour la première fois, 
en vertu de l’article 8, paragraphe 1, quatrième alinéa, dudit règlement. À partir de cette date, l’exemption pour les 
activités supplémentaires énoncée au troisième alinéa du présent paragraphe s’applique uniquement aux conducteurs 
qui utilisent des véhicules équipés de tachygraphes intelligents, conformément aux articles 8, 9 et 10 dudit règlement. 

5. Nonobstant l’article 2, paragraphe 1, de la directive 96/71/CE, un conducteur n’est pas considéré comme détaché
aux fins de la directive 96/71/CE lorsqu’il transite sur le territoire d’un État membre sans effectuer de chargement ou de
déchargement de marchandises et sans prendre ni déposer de voyageurs. 

6. Nonobstant l’article 2, paragraphe 1, de la directive 96/71/CE, un conducteur n’est pas considéré comme détaché
aux fins de la directive 96/71/CE lorsqu’il effectue le trajet routier initial ou final d’une opération de transport combiné au
sens de la directive 92/106/CEE du Conseil (20), si le trajet routier, pris isolément, se compose d’opérations de transport
bilatérales au sens du paragraphe 3 du présent article.

7. Lorsqu’un conducteur effectue un transport de cabotage au sens des règlements (CE) no 1072/2009 et (CE)
no 1073/2009, il est considéré comme détaché en vertu de la directive 96/71/CE.

8. Aux fins de l’article 3, paragraphe 1 bis), de la directive 96/71/CE, il est considéré qu’un détachement prend fin
lorsque le conducteur quitte l’État membre d’accueil dans le cadre d’une opération de transport international de marchan- 
dises ou de voyageurs. Cette période de détachement n’est pas cumulable avec les périodes de détachement antérieures
prestées dans le cadre d’opérations internationales de ce type par le même conducteur ou par un conducteur qu’il
remplace.

9. Les États membres veillent à ce que, conformément à la directive 2014/67/UE, les conditions de travail et d’emploi
visées à l’article 3 de la directive 96/71/CE, qui sont fixées par des dispositions législatives, réglementaires ou adminis- 
tratives nationales ou par des conventions collectives ou sentences arbitrales déclarées d’application générale sur leurs
territoires ou qui sont applicables en vertu de l’article 3, paragraphes 1 et 8, de la directive 96/71/CE, soient mises, de
manière accessible et transparente, à la disposition des entreprises de transport d’autres États membres et des travailleurs
détachés. Les informations pertinentes incluent, notamment, les éléments constitutifs de la rémunération rendus obliga- 
toires par les instruments précités, y compris, le cas échéant, par des conventions collectives qui ont un effet général sur
toutes les entreprises similaires relevant du champ d’application territoriale de celles-ci.

10. Les entreprises de transport établies dans un État non membre ne peuvent pas obtenir un traitement plus favorable
que les entreprises établies dans un État membre, y compris lorsqu’elles effectuent des opérations de transport dans le
cadre d’accords bilatéraux ou multilatéraux donnant accès au marché de l’Union ou à des parties de celui-ci.

11. Par dérogation à l’article 9, paragraphes 1 et 2, de la directive 2014/67/UE, les États membres ne peuvent imposer
que les exigences administratives et les mesures de contrôle suivantes en ce qui concerne le détachement de conducteurs:

Page 13 sur 18



l’obligation pour l’opérateur établi dans un autre État membre de soumettre une déclaration de détachement aux
autorités nationales compétentes de l’État membre dans lequel le conducteur est détaché au plus tard au début du
détachement, au moyen d’un formulaire standard multilingue de l’interface publique connectée au système d’informa- 
tion du marché intérieur institué par le règlement (UE) no 1024/2012. Ladite déclaration de détachement comporte les
informations suivantes:

l’identité de l’opérateur, au moins sous la forme du numéro de la licence communautaire, s’il est disponible;

les coordonnées d’un gestionnaire de transport ou d’une autre personne de contact dans l’État membre d’éta- 
blissement chargée d’assurer la liaison avec les autorités compétentes de l’État membre d’accueil dans lequel les
services sont fournis et de transmettre et de recevoir des documents ou avis; 

l’identité, l’adresse du lieu de résidence et le numéro du permis de conduire du conducteur; 

la date de début du contrat de travail du conducteur, et le droit applicable à ce contrat;

les dates prévues pour le début et la fin du détachement; 

la plaque minéralogique des véhicules à moteur; 

s’il s’agit d’un transport de marchandises, d’un transport de personnes, d’un transport international ou de trans- 
ports de cabotage; 

l’obligation pour l’opérateur de veiller à ce que le conducteur ait à sa disposition, sur support papier ou en format
électronique, les documents suivants, et l’obligation pour le conducteur de les conserver et de les fournir lorsqu’ils sont
demandés lors d’un contrôle sur route:

une copie de la déclaration de détachement soumise via l’IMI;

la preuve des opérations de transport ayant lieu dans l’État membre d’accueil, telle qu’une lettre de voiture
électronique (e-CMR) ou les preuves visées à l’article 8, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1072/2009;

les enregistrements du tachygraphe, et en particulier les symboles pays des États membres où le conducteur a été
présent lorsqu’il a procédé aux opérations de transport routier international ou aux transports de cabotage, 
conformément aux exigences en matière d’enregistrement et de conservation des relevés au titre des règlements
(CE) no 561/2006 et (UE) no 165/2014; 

c) l’obligation pour l’opérateur de transmettre, via l’interface publique connectée à l’IMI, après la période de détachement, 

à la demande expresse des autorités compétentes de l’État membre dans lequel le détachement a eu lieu, la copie des 
documents visés aux points b) ii) et iii) du présent paragraphe, ainsi que des documents ayant trait à la rémunération
du conducteur pour la période de détachement, le contrat de travail ou tout document équivalent au sens de l’article 3 
de la directive 91/533/CEE du Conseil (21), les relevés d’heures relatifs au travail du conducteur et la preuve de
paiement.

L’opérateur envoie les documents via l’interface publique connectée à l’IMI au plus tard huit semaines après la date de 
la demande. Si l’opérateur ne soumet pas les documents demandés dans le délai imparti, les autorités compétentes de 
l’État membre dans lequel le détachement a eu lieu peuvent demander, via l’IMI, l’assistance des autorités compétentes 
de l’État membre d’établissement, conformément aux articles 6 et 7 de la directive 2014/67/UE. Une fois que cette 
demande d’assistance mutuelle a été présentée, les autorités compétentes de l’État membre d’établissement de l’opé- 
rateur ont accès à la déclaration de détachement et à d’autres informations pertinentes soumises par l’opérateur via 
l’interface publique connectée à l’IMI. 

Les autorités compétentes de l’État membre d’établissement veillent à fournir la documentation demandée aux autorités 
compétentes de l’État membre dans lequel le détachement a eu lieu via l’IMI dans les 25 jours ouvrés suivant le jour de 
la demande d’assistance mutuelle. 

Afin de s’assurer qu’un conducteur ne doive pas être considéré comme détaché en vertu des paragraphes 3 et 4 du présent 
article, les États membres ne peuvent imposer comme mesure de contrôle que l’obligation pour le conducteur de 
conserver et de fournir, sur support papier ou en format électronique, lorsqu’ils sont demandés lors d’un contrôle sur 
route, la preuve des transports internationaux concernés, telle qu’une lettre de voiture électronique (e-CMR) ou les preuves 
visées à l’article 8, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1072/2009, et les relevés du tachygraphe visés au point b) iii) du 
présent paragraphe. 

(21) Directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur des conditions

applicables au contrat ou à la relation de travail (JO L 288 du 18.10.1991, p. 32).
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12. Aux fins du contrôle, l’opérateur tient à jour les déclarations de détachement visées au paragraphe 11, point a),
dans l’interface publique connectée à l’IMI.

13. Les informations contenues dans les déclarations de détachement sont sauvegardées dans le répertoire de l’IMI aux 
fins des contrôles pendant une période de 24 mois.

Un État membre peut autoriser l’autorité compétente à fournir aux partenaires sociaux nationaux, par des moyens autres 
que l’IMI, les informations pertinentes disponibles dans l’IMI dans la mesure nécessaire à la vérification du respect des 
règles en matière de détachement et conformément au droit national et aux pratiques nationales, pour autant: 

a) que ces informations soient liées à un détachement sur le territoire de l’État membre concerné;

b) que ces informations soient utilisées exclusivement aux fins de l’application des règles en matière de détachement; et

c) que le traitement des données soit effectué conformément au règlement (UE) 2016/679.

14. Au plus tard le 2 février 2021, la Commission définit, par la voie d’un acte d’exécution, les fonctionnalités de
l’interface publique connectée à l’IMI. Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure d’examen visée à
l’article 4, paragraphe 2.

15. Les États membres évitent tout retard injustifié dans la mise en œuvre des mesures de contrôle qui pourrait affecter
la durée et les dates du détachement. 

16. Les autorités compétentes des États membres travaillent en étroite collaboration, se prêtent une assistance
mutuelle et s’échangent toutes les informations pertinentes dans les conditions énoncées dans la directive 2014/67/UE et
dans le règlement (CE) no 1071/2009.
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Paquet Mobilité 2020  

Ce qui va changer et améliorer le transport routier de marchandises dans l’UE 

1) Modification du règlement 561/2006 sur les temps de conduite et de repos.

L’objectif est d’améliorer la sécurité routière, les conditions sociales des conducteurs et de promouvoir la 

concurrence loyale entre opérateurs européens de transport routier. 

- Le repos hebdomadaire régulier en cabine sera strictement interdit (des interdictions

existaient déjà notamment en France ou en Allemagne mais cette règle s’appliquerait

partout dans l’UE) ;

- Le retour du conducteur fera partie de l’obligation du chef d’entreprise (n’existait pas

avant). Il devra organiser le travail de ses conducteurs pour faire en sorte que ceux qui

sont engagés à l’international rentrent chez eux toutes les 3 ou 4 semaines selon les

horaires de travail choisis.

- Pour les contrôles, le « Smart tachograph », sera introduit de manière obligatoire en 2025

pour les camions engagés à l’international et pour les VUL (Véhicules utilitaires légers ou

– 3t5 ) engagés en transport international au plus tard en juin 2026. Renforcement des

contrôles avec géolocalisation des véhicules et contrôles à distance du tachygraphe). 

Entrée en vigueur : immédiate (20 jours après publication) – 20 août 2020 

2) Modification des règlements 1071/2009 sur l’accès à la profession et 1072/2009 sur l’accès

au marché.

L’objectif est de lutter efficacement contre les entreprises boîtes aux lettres et le cabotage illégal  ; mettre fin 

au nomadisme des conducteurs. 

- Encadrement du cabotage : on garde dans le nouveau texte le statu quo sur les 7 jours – 3

opérations. Mais très important pour nous, il y a l’introduction d’une période de carence

de 4 jours (plus d’opérations de cabotage dans le même Etat membre avec le même

véhicule).

- Une infraction aux règles du cabotage et du détachement pourrait mener à la perte de

l’honorabilité et donc des licences communautaires.

- Critère d’établissement, il s’appliquera aux engagés à l’international ; chaque véhicule

devra retourner dans l’Etat membre d’établissement au moins chaque 8 semaines ; un lien

plus fort est posé entre pays d’établissement, véhicule et conducteur.

Entrée en vigueur : + 18 mois (février 2022) – pour les VUL + 21 mois (mai 2022) 

3) Nouvelle directive détachement des travailleurs appliquée au TR– « lex specialis »

L’objectif avec l’application des règles spécifiques TR sur le détachement (même salaire – même travail - même 

lieu) est d’avoir un impact sur les conditions de travail des conducteurs. 

- Le détachement s’applique au cabotage, à la partie route du transport combiné, au

transport international (mais avec des dérogations pour le transit, le bilatéral + 2

opérations). C’est le seul point sur lequel la FNTR considère que les dérogations sont trop

nombreuses. Cependant, l’ensemble des nouvelles dispositions du Paquet Mobilité vont permettre

une meilleure régulation des entreprises de transport routier de marchandises et du marché en

Europe. La FNTR sera particulièrement attentive aux contrôles effectifs de l’ensemble de ces

dispositions »

Entrée en vigueur : + 18 mois – février 2022  
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